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Aucun café. ni restaurant bruxellois n’a voulu
solliciter le privilège de rester ouvert après huit
heures pendant la période d’interdit (voir 12
septembre). Seuls donc les établissements tenus
par des Allemands jouissent de cette faveur. Et
messieurs les officiers en sont réduits à se
contenter de ces établissements-là s'ils veulent
prolonger un peu leur soirée. Cela ne fait pas
toujours leur affaire.

Dans maint restaurant bruxellois les garçons
mettent un malin plaisir, quand l'heure fatidique
approche, à signifier aux officiers, confortablement
occupés à faire un bon repas, qu'ils ont à
déguerpir sans délai.

- Comment ? Déjà ! – dit souvent l’officier –
Mais il y a encore une grosse demi-heure
avant la minute réglementaire !

- Oui – répond le garçon –, mais j'habite loin
d'ici. Je dois avoir le temps de rentrer chez moi
avant l'heure où la circulation est interdite.
Il ne reste à l'officier qu'à payer et à s'en aller

en grommelant.
A propos d'un mot que je viens d'écrire, on dira



peut-être : comment pouvait-il encore être question
de « bons repas » dans les restaurants alors que
le menu se trouvait forcément réduit par
l'ordonnance interdisant de servir plus d'un plat de
viande à un client ? Le tout est de s'entendre.
Gorenflot baptisait carpe un chapon. Nos
restaurateurs ne vont pas si loin, mais ils sont sur
la voie. Ils n'appellent viande que la viande de
boucherie et parfois la volaille ; un plat de tête de
veau, par exemple, ou de jambon, n'est plus, à
leurs yeux, un plat de viande. Les clients, même
Allemands – je devrais même dire surtout
Allemands – se rallient volontiers à cette
interprétation, grâce à laquelle il y a encore moyen
de se composer un menu satisfaisant malgré
l'ordonnance d'interdiction.

Il y a aussi un arrêté datant du commencement
de l'occupation qui interdit le débit des boissons
alcooliques (Note : 26 août 1914, liqueurs). Dans
les premiers temps, comme quelques procès-
verbaux avaient été dressés, les débitants
donnaient à l'autorité la satisfaction de faire au
moins semblant d'observer l'interdiction : le nom
des boissons prohibées ne se prononçait plus chez
eux ; on pouvait toujours, en demander, mais sous
un nom conventionnel : dans tel établissement on
demandait un sydol, ce qui signifiait un schiedam,
ou un petit lait au lieu d'une « clamotte »; parfois le
breuvage condamné était servi dans des tasses,
comme quelque inoffensif thé de tilleul ou un



honorable café. Ces fictions ont fait leur temps : on
sert partout de l'alcool comme auparavant.
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